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ARTICLE 18

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« Elle peut également se saisir d’office de toute difficulté tenant au fonctionnement d’un
système de vidéoprotection ou de toute situation susceptible de constituer un manquement ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors même que la Commission nationale de vidéoprotection assure une mission générale
de contrôle,  l’exercice par elle de ses prérogatives est  conditionné par une saisine émanant du
ministre  de  l’intérieur,  d’un  parlementaire,  ou  d’une  commission  départementale  de
vidéoprotection. 

Contrairement  aux  commissions  départementales,  elle ne  peut  se  saisir  d’office  d’une
situation pouvant constituer un manquement. 

En conséquence, le présent amendement a pour objet d’instituer un mécanisme d’auto-
saisine. 


